
DÉCISION N° M_DEC2408_079

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- L’appel à projets – Fonds Vert - Soutenir l'ingénierie des collectivités pour leurs projets de transition écologique ;
- La délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2023 relative au vote du budget primitif 2024.
- La délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2023 relative à l’approbation du Plan d’Action Biodiversité.

CONSIDÉRANT : 
- que la Ville a réalisé un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC), visant à mieux connaître la biodiversité locale pour
mieux la protéger et la favoriser ;
- que la municipalité a réalisé une stratégie opérationnelle Biodiversité, basée sur les résultats de l’ABC, qui a fait 
émerger l’action : « renaturer les cours d’écoles »
- que l’appel à projets - Fonds Vert - Soutenir l'ingénierie des collectivités pour leurs projets de transition écologique 
peut aider financièrement la Ville pour cette étude du CEREMA

DÉCIDE : 

De solliciter  une subvention auprès du Fonds Vert -  Soutenir l'ingénierie  des collectivités pour leurs projets de
transition écologique, dans le cadre de la réalisation de l’étude : diagnostic et propositions d'aménagement pour la
renaturation de la cour d'école Jules COLLET pour un montant de 6030.60 €HT (80% des dépenses prévues).

Imputation budgétaire
Exercice : 2024

Budget principal
Sous-fonction et rubriques : 101 ST

Nature et intitulé : ESPVER
Montant : 7 538,25 € HT
Montant : 9 045,90 € TTC

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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